
LE VAR EST NOTRE JARDIN

VILLES ET VILLAGES 
FLEURIS

QUI PEUT CONCOURIR ?

Toutes les communes du Var

QUAND ?

Avant le 28 JUIN 2019

COMMENT ?

En retournant la fiche de candidature 2019 
dûment complétée et signée :

Conseil Départemental du Var
Concours VVF

390 avenue des Lices CS 41303
83076- TOULON CEDEX

ou par mail : concoursvvf@var.fr

MAISONS ET ÉTABLISSEMENTS
FLEURIS

QUI PEUT CONCOURIR ?

Particuliers, commerces 
et établissements publics

QUAND ?

Avant le 15 JUILLET 2019

COMMENT ?

Auprès de la commune* 
dont le candidat relève.

La commune transmet les candidatures 
uniquement par mail : concoursvvf@var.fr

* La commune doit être inscrite 
au concours « Villes et Villages Fleuris »

ou déjà labellisée 1 , 2, 3 ou 4 fleurs




